
Existe-t-il des obligations de déclaration des postes vacants à
l’ADEM ?

Réponse courte

Oui, il existe une obligation légale de déclaration des postes vacants à l’ADEM pour la majorité des employeurs au

Luxembourg. Cette obligation concerne tout poste salarié à pourvoir, qu’il soit à durée déterminée ou indéterminée, à

temps plein ou partiel, et doit être réalisée avant toute publication externe de l’offre ou début de procédure de

recrutement.

Certaines exceptions existent, notamment pour les particuliers employeurs de personnel de maison, les missions

d’intérim, les emplois saisonniers de moins de trois mois et certains emplois relevant de conventions internationales

spécifiques. Le non-respect de cette obligation expose l’employeur à des sanctions administratives, dont des

amendes pouvant aller jusqu’à 5 000 euros par infraction.

Définition

La déclaration des postes vacants à l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM) est une formalité légale

imposée à la majorité des employeurs au Luxembourg. Elle consiste à notifier à l’ADEM tout emploi salarié à

pourvoir, avant d’entamer la procédure de recrutement externe. Cette obligation vise à garantir l’égalité d’accès à

l’emploi, à favoriser l’insertion des demandeurs d’emploi inscrits à l’ADEM et à assurer la transparence du marché

du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration s’applique à tout employeur, personne physique ou morale, établi au Luxembourg, qu’il

soit du secteur privé ou public, dès lors qu’il souhaite pourvoir un poste salarié, à durée déterminée ou indéterminée,

à temps plein ou partiel.

Sont exclus de cette obligation :

Les particuliers employeurs recrutant du personnel de maison

Les missions d’intérim

Les emplois saisonniers d’une durée inférieure à trois mois

Certains emplois relevant de conventions internationales spécifiques

La déclaration doit être effectuée avant toute publication externe de l’offre d’emploi ou tout début de procédure de

recrutement, sauf exceptions prévues par la loi. L’employeur doit également respecter les principes d’égalité de

traitement et de non-discrimination lors de la rédaction et de la transmission de l’offre.
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Modalités pratiques

La déclaration du poste vacant s’effectue exclusivement par voie électronique via la plateforme officielle de l’ADEM.

L’employeur doit fournir des informations précises et complètes sur le poste à pourvoir, notamment :

Intitulé du poste

Description détaillée des tâches

Profil recherché et qualifications requises

Conditions d’engagement (type de contrat, durée, horaires, rémunération indicative)

Lieu de travail

Coordonnées de la personne de contact

Après réception de la déclaration, l’ADEM dispose d’un délai de trois semaines pour proposer à l’employeur des

candidats correspondant au profil recherché. Pendant ce délai, l’employeur ne peut engager un candidat non proposé

par l’ADEM, sauf autorisation expresse de l’ADEM ou absence de proposition adéquate à l’issue du délai.

L’employeur doit informer l’ADEM du résultat du recrutement, que le poste soit pourvu ou non, et conserver la preuve

de la déclaration et des échanges pour assurer la traçabilité de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de préparer en amont une description de poste précise et objective afin de faciliter la sélection de

candidats par l’ADEM et d’éviter tout retard dans la procédure. Les employeurs doivent veiller à respecter

scrupuleusement les délais légaux et à conserver la preuve de la déclaration effectuée, ainsi que toute

correspondance avec l’ADEM.

En cas de recrutement urgent, il est conseillé de signaler ce caractère à l’ADEM lors de la déclaration. Il est

également recommandé de sensibiliser les équipes RH à l’importance de l’égalité de traitement et de la non-

discrimination dans la rédaction des offres et la sélection des candidats. Toute fausse déclaration, omission ou non-

respect des obligations peut entraîner des sanctions administratives.

Cadre juridique

Article L.622-4 du Code du travail luxembourgeois (obligation de déclaration des postes vacants)

Article L.241-1 et suivants du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Loi du 29 août 2023 portant modification du Code du travail en matière d’emploi et de chômage

Règlement grand-ducal du 15 septembre 2023 relatif à la procédure de déclaration des postes vacants

Jurisprudence nationale confirmant l’application stricte de l’obligation et la compétence exclusive de l’ADEM
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Le non-respect de l’obligation de déclaration des postes vacants à l’ADEM expose l’employeur à des sanctions administratives,

notamment des amendes pouvant aller jusqu’à 5 000 euros par infraction constatée. Il est impératif de systématiquement vérifier la

nécessité de déclaration avant tout recrutement, de respecter les principes d’égalité de traitement et de documenter chaque étape de

la procédure pour garantir la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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